
LL’’OONNFF  ddee  GGuuaaddeelloouuppee  eett  ll’’aassssoocciiaattiioonn  TTii  TTèè  

ddééssiiggnnéé  ccoo--ggeessttiioonnnnaaiirree  ddee  llaa  nnoouuvveellllee  

rréésseerrvvee  nnaattuurreellllee  nnaattiioonnaallee  ddee  llaa  DDééssiirraaddee..  

 

 

Par convention en date du 13 avril 2012 le Préfet de Guadeloupe a nommé l'ONF et 

l'association "Ti-tè" co-gestionnaire de la nouvelle réserve nationale à caractère géologique 

de Désirade.  

C'est la reconnaissance de l'efficacité dans la gestion des espaces naturels de ces deux 

organismes qui se sont associés depuis plus de 10 ans notamment dans  la gestion de la 

réserve naturelle nationale de Petite Terre. 

Dans le partage des responsabilités, l'ONF assure la gestion technique et l'organisation du 

travail sur le terrain et l'association s'occupe de l'aspect administratif et financier. 

Actuellement l'association emploie 5 salariés et a pu amplifier de façon notable son action 

en recrutant de nombreux bénévoles qui accompagnent le personnel au cours des missions 

de terrain. 

Deuxième réserve nationale de la Guadeloupe, celle de la Désirade sanctuarise 62 hectares 

d'affleurements volcaniques 

"Première réserve naturelle à caractère essentiellement géologique de l'outre-mer, son 

classement a fait l'objet d'un large consensus et a bénéficié d'un fort soutien des collectivités 

territoriales". 

Son acte de naissance a été publié au JO par décret n° 2011-853 du 19 juillet 2011 au Journal Officiel. 

Les sites de la réserve "constituent un 

concentré de ce qui fait  l'originalité de la 

Désirade", une des îles de l'archipel, située 

à l'est de la Grande-Terre : un paysage 

d'affleurements d'origine volcanique "peu 

fréquents à la surface du globe", 

contenant des "matériaux témoins de la 

phase la plus ancienne de l'histoire 

géologique des Petites Antilles". 

 

Outre le patrimoine géologique, seront 

également préservées des  particularités 

de la flore et de la faune, avec plusieurs 

espèces rares, menacées et protégées 

comme le cactus "Tèt a langlé".  

Cette nouvelle réserve complète le réseau des cinq réserves déjà existantes dans les Antilles Françaises (Petite Terre 

en Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, et la Caravelle et les Ilets Sainte-Anne en Martinique). 

La Désirade est devenue la première réserve naturelle à caractère essentiellement géologique de l'outre-mer 

Cette nouvelle réserve naturelle porte aujourd'hui le total des réserves naturelles nationales françaises à 162. 
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